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Direction Opérationnelle Des TélÉcommunicatiorJs d'Annaba

SOUS DIRECTION TECH NIQU E

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

REF: Dor/sDr/DRA/RU/ h 6) tzozq

A
Monsieur : Rehahli ferid

Gérant ETP TCA GNIC

Cité 1200 Logements BT B N"18 Résidence Echarifa Bab Ezzouar
-Alger-

OBJET : Mise en demeure N" 02.

Proiet : Travaux Canalisation Pour développement Logts OPGI El Gantra .

Bon de commande N' : 2400 199 du 0410412024, ODS N' z tÛ].l2024 duOal0al2ù24, délais 90 Jours

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise,et malgré

l'épuisement des délais contractucl , il nous a été donné de constaté que les travaux demeurent

inachevé et des anomalies lors de l'exécution du chantier à savoir:

L-ChambresTéléphoniques sans dalles :présentant un dangergrave pour la population de la cité;

2-Non-respect des consignes de sécurité: influent négativement sur l'image de marque d'Algérie

Télécom

Ces manquements constituent une violation flagrante des obligations légales et règlementaires et

peuvent entrainer des conséquences graves,

A cet effet, je vous mets en demeure de prendre les mesures nécessaires pour remédier à ces

manquements dans un délai de 48 heures. A défaut, Algérie Télécom se réserve le droit d'appliquer

des mesures à l'encontre de votre lment aux clauses contractuelles.

Annaba le,23lo7/2024
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Email : ç§]:i&ç!.@È!,dë
Tél : +213 (021) 82 38 38

AtGERTE TELECOM EPE/SPA RC 02B 180'83

Capital social : 115.000.000.000 DA

Siège Social : Route Nationale n'05,Cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 216 001 808 337
NIS:000 21629O 656 936


